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                Compte rendu du conseil municipal n°39 
                               Jeudi 5 Juillet 2018 
 
Secrétaire de Mairie : Muriel TRAPATEAU 
 
Secrétaire de séance : Philippe MOULLEC 

Présents : M. Le Maire Jean-Louis VIGNON, Hervé LE MENS, René RAUD, Georges JEZEQUEL, Rémi LE BERRE, Bernard 
LE CAHAREC, Jeannine LE GALL, Philippe MOULLEC, Annie MOAL, Nathalie ABIVEN, Pascale CORRE-DIVERRES, 
Laure LAUVERGEAT, Julien POUPON , Bernard CORNEC 
Absents :  
Yvan BRISHOUAL, pouvoir à Julien POUPON 
Fabienne SIMON, pouvoir à Nathalie ABIVEN 

Karine MORVAN, absente 

Le procès-verbal n° 38 est adopté à l’unanimité  

Début de séance : 18h30 

1- Numérotation de la voirie Venelle Blanche  

Présentation du plan cadastre avec les numéros des lots. De 10 à 14 un coté de la voie, de 13 à 25 de l’autre côté. 
Les lots 13 à 19 sont déjà réservés. 
 
Le conseil vote à l’unanimité 
 

2- Appel d’offre renforcement voirie  2018  
 

6 fournisseurs ont été sollicités, 3 ont répondu.  
- BINARD     : 316 125,30 € 
- EUROVIA : 314 908,70 € 
- COLAS       : 338 845,00 € 
 
Les travaux seront réalisés suivant deux tranches : 
- Une première tranche d’un budget de 190 000 € pour cette année qui sera terminée pour Novembre. 
- Une deuxième tranche conditionnelle sur le budget de l’année prochaine pour la réfection de l’enrobé de la route de Pen An 

Dorguen. 
La commission voirie a retenu EUROVIA. Le conseil vote à l’unanimité cette proposition  
 
    3 -  Ouverture adjoint technique principal 2ème classe   

Gildas BARON a réussi avec succès l’examen professionnel d’adjoint technique de 2ème classe (C2). 
Suppression du poste C1 actuel et création de ce nouveau poste à partir de Septembre. Une dizaine de points d’échelons en plus. 
Vote à l’unanimité pour cette création de poste. 
 
   4 – Avenir de l’adjoint du patrimoine  

Mme COCMAN reste bien sur St URBAIN et PLOUEDERN contrairement aux déclarations de la presse. 
Jean-Louis VIGNON propose la création d’un poste d’adjoint administratif 4ème échelon sur un temps de travail hebdomadaire de 
8,75 h au lieu d’un contrat de droit public d’une même amplitude horaire. 
Cette création de poste serait plus intéressante et permet l’accès aux concours administratifs. 

Premier bilan bibliothèque : 30 % d’augmentation depuis l’ouverture avec environ 90 personnes. Fréquentation plus importante 
les vendredis et en sortie de la garderie. 

Rencontre de 3/4h prévue avec les instituteurs à la rentrée scolaire.  
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Vote pour la création du poste : 1 abstention, René RAUD  

  5 – Choix du nom de la bibliothèque  

42 propositions ont été évoquées par les habitants. Après concertation, la commission a retenu 4 noms que Nathalie présente :  

- Les mille feuilles  
- Carabistouille 
- Beauté du monde  
- Trait d’union   

Georges propose au conseil le nom du maire, mais Jean-Louis VIGNON refuse. 

Délibération : Vote à la majorité « Les mille feuilles ». 2 abstentions Laure Lauvergeat, Annie Moal 

Le nom sera affiché uniquement à l’entrée du bâtiment et non sur les panneaux d’affichage.  

Yannick BATOGE réalisera une fresque sur le mur derrière le salon de coiffure évoquant des enfants en lecture, des mots et des 
notes de musique. Des pots de fleurs accompagneront également la fresque. 

L’idée d’invitations portant l’exemple de cette fresque est retenue pour l’inauguration planifiée le 22 Septembre. 

Des travaux de peinture sont à prévoir dans l’ancienne bibliothèque et un aménagement pour des bureaux et une petite salle de 
réunion sera réalisé. 

 

6 – RPQS 2017 

Rapport du prix et de la qualité du service public de l’eau en 2017 
Julien POUPON présente le rapport. 
Le prix de l’eau serait géré par la CCPLD ainsi que les futurs investissements. 
La commune de St Urbain alimente certains habitants de Dirinon  
La commune de Tréflévénez alimente le secteur de Beuzidou. 
Les travaux du service de l’eau : 
- Déplacement, changement des compteurs  
- Pompes château d’eau  
- Canalisations, réparation  
- Facturation 
Les ressources : 
 La production est de 98 000 m3 en 2017. Elle est facturée pour 712 abonnés. 
La consommation est de 80 228 m3 soit un rendement de 90,61 %. Les pertes proviennent de fuites dans les canalisations et pour 
des nettoyages dans la commune. 
La commune achète de l’eau si besoin, ressources trop faibles. 
Bilan des recettes sur 2017 : 60 714 €. 
Pour exemple, présentation de certains coûts : 

• Raccordement : 550 € 

• L’ouverture d’un compteur : 10 € 

• Abonnement en 2017 : 49 € 
Prix par tranche de consommation :   

• 0-30 m3 : 0,52 € 

• 30-150 m3 : 1,08 € 

• 150-300 m3 : 1,28 € 

• Au-dessus : 0,705 € 

• Le prix est de 1,78 €/m3 abonnement compris pour une consommation de 82 m3 
 Principe de facturation retenue par la CCPLD : 
- Un tarif progressif  
- Un tarif social 
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- La partie abonnement conservée 
- Un relevé annuel 
Analyse de l’eau sur St URBAIN : 
- La recherche de pesticides tous les trimestres n’est plus nécessaire du fait d’être sous le seuil prescrit. 
-  L’eau de St Urbain est d’une bonne qualité bactériologique. 
 L’ARS réalise des analyses de l’eau sur différents secteurs de la commune. Ces analyses sont obligatoires. Le PH est un peu trop 
important près du château d’eau : 8,3. La norme est de 7,5 à 8 maxi. 
Près de la source, il est de 5,5, acidité. 
René RAUD informe qu’il n’est pas prévenu des dates d’analyse de l’ARS. Pour éviter de laisser l’eau de Kernoster stagner dans 
la conduite, elle est ouverte pour débiter dans le réservoir du château d’eau. Ceci peut fausser les mesures de l’ARS si elles sont 
faites juste après cette opération. 
 
7 – INFORMATION  GENERALE PLUi 

Prochaine réunion prévue le 17 Juillet pour ajuster les zonages, classification N, U et A et définir des règlements comme les 
limites de constructions, murs, haies, … Règlement qui sera identique pour les 22 communes. 
La fin de l’étude est prévue pour début 2019. 
Chaque commune devra ensuite voter après avoir eu une présentation du dossier. 
 
7 – INFORMATION  TRANSFERT DE L’EAU  
 
Julien POUPON présente les dernières informations de la CCPLD.  
Pour le moment la majorité des communes a voté pour le transfert et 3 contre dont 2 élus à Pencran et 1 à Lanneuffret. 
Le transfert est planifié pour Juin 2019. Pas possible en 2020 du fait des élections. 
Une étude en cours pour connaître l’état et les travaux à réaliser sur la Communauté de communes. En Septembre une 
présentation de cette étude sera réalisée. 
La CCPLD a consulté une société publique, la SPL Eau du Ponant  pour la gestion de l’eau.  
 
Certaines questions restent à discuter et inquiètent les élus à savoir : 
- Conserverons-nous toujours nos ressources actuelles ? 
- Quelle qualité d’eau pour le futur ?  
- Les délais d’intervention des travaux pour particulier ou en cas de panne sur le réseau ? 
- Quelles seraient les priorités des travaux d’une commune à une autre ? 
- Quel serait le coût des travaux comme par exemple le remplacement d’une canalisation ?  
- Quels travaux pourraient être réalisés par la commune ? 
- Quel sera le devenir du syndicat de PLOUDIRY ? 
Après transfert le prix de l’eau devrait augmenter 
Julien POUPON informe le conseil que sur St URBAIN : 

• le prix de l’eau n’est pas excessif et l’écart avec les autres communes n’est pas si important. 

• L’état du réseau est vieillissant, plus de 4 0ans   

• Investissement à prévoir donc pour les réparations ou remplacements de canalisations ce qui impliquera une 
augmentation des tarifs, sans doute de 2% par an pendant 20 ans. 

• Légère baisse de la consommation sur notre commune  
Remarques des élus : 
Actuellement le délai de pose d’un compteur d‘eau sur la commune de St URBAIN est d’un mois. Combien sera-t-il après le 
transfert ? s’inquiète René RAUD. 
Bernard CORNEC fait remarquer que la commune a sa propre source et que demain elle devra la donner à la CCPLD … 
Rémi LE BERRE demande quelles sont les garanties de conserver notre eau et aurons-nous une réponse pour Septembre de la 
CCPLD ? La commune de St Urbain a réalisé des efforts pour distribuer une eau de qualité, il serait donc normal de la conserver. 
 Vu dans la presse, un état des canalisations d’eau sur la communauté de Communes. Sur St Urbain l’état est marqué en rouge 
donc mauvais.  
René RAUD informe qu’un mélange de notre eau avec celle des voisins aurait des conséquences moins avantageuses sur la qualité 
de celle-ci, taux de nitrate en augmentation.  
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8 – QUESTIONS DIVERSES  
 
Pascale  DIVERRES CORRE :  

• Ecole : Effectif  identique à la rentrée 

• Enseignants : Quelques changements 

• Rentrée : Les postes périscolaires seraient revus. Pour la sécurité, 2 personnes sont à prévoir dans la cour  

• Pas d’information de l’école sur le changement de rythmes scolaires pour la rentrée. Prévoir donc un article dans 
LANN URVAN 

•  Cantine : Plus calme depuis le changement avec le nouveau bâtiment 

• Garderie : Organisation à améliorer  

• Les Mésanges : - L’AG a eu lieu en début juin 
- Budget en déficit environ  3000 € 
- Fréquentation : 2 familles de St UBAIN en plus  

  
René RAUD : 

• Quelques dégâts des eaux suite à l’orage. Un habitant de la résidence rurale inondé, tuyauterie bouchée. 

• Curage des fossés  

• Remarque : moins de talus et d’arbre donc moins de retenue d’eau. 
 
Hervé LE MENS : 

• Changement de l’armoire électrique à Ty Kreis-ker  

• Isolation classe de CM1 

• Ravalement à prévoir à Ti An Holl  

• Le défibrillateur est posé près du vestiaire du foot. Deviendrait obligatoire dans le futur, texte de loi en cour. 
- Les projets à la rentrée :   

• Salle de motricité, capacité de financement : montant des subventions non connus. 

• Vestiaire foot. Réunion le 26 juillet, présentation d’une maquette. La subvention de la FFF dépendra des résultats de 
la coupe du monde. 

 
Nathalie ABIVEN : 

• Sivuric : Secrétaire à renouveler  

• Chemin : Nettoyage et marquage des panneaux ont eu lieu  

• Marché : Arrêt du poissonnier. Recherche d’une autre personne. 
 
Georges JEZEQUEL indique qu’une partie du talus à Kersimon a été nettoyé. Où en est le lotissement ? 
  Réponse : Le permis d’aménagement est toujours en attente. 
Jeannine LE GALL demande quand est prévu la barrière à la bibliothèque ?  
 La barrière est reçue et sera fixée dès que possible. 
 
 

 
Fin de séance : 21h00 

Prochaine réunion : Prochaine réunion du conseil le 06 Septembre 2018 à 20h30    

 


